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Coordination 
des dispositifs

En faveur des Milieux alluviaux 
et aquatiques (hors Prévention 
des inondations)

Articulation entre le Contrat Global de Bassin (Agence de l’Eau) 

et Contrat de territoire ENS Alluvial (Conseil Départemental)

CTENS

Gd cycle

MA hors 
biodiv/espèces et 
valorisation mais 

PDM

SAGE, 

Arve Pure

Petit cycle

70 actions 
et 30 bonus 
potentiels

56 actions 
dont 53 MO SM3A

Milieux et valorisation 
dont biodiversité

/espèces

3 ans 5 ans

Actions en 
cofinancement 

CD74/AE
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Dont 4 

actions CCG 
et 3 autres 
MO  - hors 

EDF

14 actions 
dont 5 CCG
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Dont 7 églt au PAPI
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PAR DISPOSITIF PARTENAIRE

Carte représentant les 
actions 
et leur ventilation 
dans 
les différents outils



CLE du 25/03/2019

Présentation 
SM3A

1. Le dispositif « Contrat Global de Bassin 
versant de l’Arve »

2. Le dispositif « Contrat de territoire 
espace Naturel sensible »
a) La politique départementale
b) Le CTENS Alluvial

3. Le programme d’action et de protection 
contre les inondations



CLE du 25/02/2019

Présentation 
SM3A

1. Le dispositif « Contrat Global de Bassin 
versant de l’Arve »

2. Le dispositif « Contrat de territoire 
espace Naturel sensible »
a) La politique départementale
b) Le CTENS Alluvial

3. Le programme d’action et de protection 
contre les inondations
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1. Le Contrat 
Global de 
Bassin versant
Le 11ème programme de 

l’Agence de l’eau

1. Le « Contrat Global de bassin versant de l’Arve pour 
une gestion durable de l’eau »

L’engagement de l’agence de l’eau :

• En faveur du petit Cycle de l’eau

• En faveur du Grand Cycle de l’eau
• Actions du SM3A qui peuvent être communes aux dispositifs 

du CTENS Alluvial et du Contrat Global de bassin versant

• Animation du SAGE et les actions en faveur de la gestion 
durable des ressources

• En faveur de l’opération collective Arve Pure



3. Contrat de Bassin versant de l’Arve : Le Contenu

Livret 1 : L’engagement des partenaires

Livret 2 : Le Contrat – rapport de présentation

Le petit 
cycle de 

l’eau

Le grand 
cycle de 

l’eau

L’animation 
du SAGE et 
les actions 
ressources

L’opération 
collective 
Arve Pure

Livret 3 : programme d’actions
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Petit cycle

• Bilan en eau et assainissement:

Nombre de maîtres d’ouvrage : 31 

Nombre d’actions : 70 projets 

- Petit cycle  : 60 M€ de projets pour 12,7 M€ d’aides (~21% 

d’aide)

➔ dont une avance de 4,9 M€ - (326 000€ équivalent   
subvention)

- Une enveloppe bonus de 1,2 M€

➔ Bonus: 32 actions identifiées pour un montant total de 14 M€ et 
un besoin en subvention de 4,3M€ 

Nombreuses actions sur 2019/2020 => décalage probable et souhaitable

o En cours de complétude avec : St Gervais, Cluses, Mieussy, Les Gets, Les Contamines, 
Mont Saxonnex, CCG volet ressource
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Nombre 

de projet

Somme des 

montants des 

projets

Somme des 

subventions Somme des avances 

Eligible 70 60 123 279 €       12 747 346 €                4 917 000 €                  

Méthanisation 6 10 056 000 €       111 000 €                      4 917 000 €                  

STEP 4 14 510 000 €       2 875 626 €                  -  €                              

Désimperméabilisation 5 2 260 227 €          577 624 €                      -  €                              

Diminution des rejets par temps de pluie 16 27 351 775 €       5 654 873 €                  -  €                              

Gestion durable assainissement 7 746 000 €             358 000 €                      -  €                              

gestion durable AEP 21 4 389 152 €          1 905 704 €                  -  €                              

économie d'eau 9 3 375 465 €          1 047 189 €                  -  €                              

ressource 3 434 660 €             217 330 €                      -  €                              

Bonus 32 14 042 945 €       4 332 884 €                  -  €                              

Potabilisation 4 891 100 €             267 330 €                      -  €                              

protection captage 2 537 150 €             161 145 €                      -  €                              

Rehabilitation 1 795 000 €             238 500 €                      -  €                              

renouvellement de canalisation 11 2 869 340 €          860 802 €                      -  €                              

Réservoir 3 3 046 605 €          913 982 €                      -  €                              

Sécurisation interconnexion 11 5 903 750 €          1 891 125 €                  -  €                              
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Opération collective – substances toxiques

- 11 collectivités partenaires: 2CCAM(2etp), SRB(1etp), 
AVA(1etp), CCFG(0,5etp), CCPR(1etp), CCVCMB(1etp), CCG(1etp) 
CCPMB(0,5etp),SIMG(0,5etp), SM3A(0,5etp)+ SNDEC(1etp)    

- ➔ Nombre de postes: 10 ETP

- Annexes réceptionnées: toutes sauf pour SIMGiffre (?), 
finalisation du contenu des annexes pour mi-mars

- Suite au courrier de M. SADDIER, l’enveloppe envisagée de 
l’agence : 7M€ d’aides aux industriels

- Pour SM3A : 0,5 ETP et une enveloppe de 195 k€ pour conduire 
et mettre en œuvre l’étude de stratégie « qualité de l’eau »

ArvePure:
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Grand cycle: « volet milieux »

31 actions dont 24 sous maîtrise d’ouvrage SM3A (3 CCG et 2 

Annemasse et une Asters - pour 18M€ (dont 0,4 M€ CCG)

➔ Actions ATMB (1 action ?) et EDF (3/4 actions - contractualisées dans une convention UP Alpes)

➔ Principe de co-financement AE/CD :

Agence de l’eau / Département de la Haute-Savoie (Contrat ENS): 40%/40%, avec des 
exceptions (AE pouvant varier de 30% à 50%) 

Des compléments de financements identifiés avec le PAPI et possibles avec 
d’autres partenaires : canton et république de Genève, EDF, ATMB, …

10 postes financés pour SM3A au max dont SAGE (2,5 à 3 etp)

Actions Non éligibles aux financements du contrat Agence :
• actions qui ne répondent pas à des altérations du programme de mesures du SDAGE 
(ex : sur Menoge et Eau noire)

• actions sur des cours d’eau qui ne sont pas sur des Masses d’eau « DCE



13

SAGE – ressources en eau
Grand cycle: SM3A

Mise en œuvre du SAGE : 14 actions, dont 5 CCG

- Animation du SAGE et de la CLE 

- Etudes sur la Quantité de la ressource (EVP, plans d’actions) 

- Etudes stratégie qualité de la ressource (eaux superficielles, nappes) 

- Stratégie et délimitation EBF, Plan de gestion stratégique ZH

- Elaboration de guides techniques : aménagement, nappes, pluvial

o 1 M€ dont ~48% d’aide AE (480 k€) avec co-financement département (70k€ -
~10%) toute mo dont 714 k€ SM3A et 289 K€ CCG

o Moyens pour l’animation :

- 0,5 (min) à 1 ETP (max) pour volet gestion quantitative du SAGE

- 1 ETP pour le volet qualité du SAGE associé à la démarche « Arve Pure » comprenant :

- 0,5 ETPT max pour l’opération collective, volet toxique industriel

- 0,5 ETP max les autres thématiques qualité du SAGE

- 1,5 ETP min pour l’animation de la CLE et les autres sujets du SAGE (dont EBF et stratégie ZH)
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oPetit cycle : 60M€ -21% d’aide AE (cd74?)

oGrand cycle dont SAGE : 18 M€ - 30% d’aide
AE, 37% CD74 et 5% Etat et autofinancement 28% 

GEMAPI

oArve Pure : 14 M€ (50% AE): 7M€ pour l’industrie

o ➔ A venir une réponse sur la participation des Suisses 
et éventuellement de la Région Auvergne-Rhone-Alpes

Synthèse : 92 M€ de dépenses - 25,5M€ d’aides
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Arve Pure
24%

Gd cycle 
"ressources" -

SAGE
1%

Gd cycle 
"milieux"

31%

Pt cycle
44%

Proportion des 
recettes

Proportion des 
dépenses
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Total (HT) à 3 

ans Taux AERMC Subv. AERMC Taux CD Subv. CD

Taux Etat 

(PAPI)

Subv. Etat 

(PAPI)

Taux autre 

fin.

Subv. autre 

fin.

Taux 

autofin.

Dépense 

autofin.

A.1 Rivières en tresse (Arve et Giffre) 6 614 467 25% 1 633 510 48% 3 157 147 6% 409 417 0% 21% 1 414 393 

A.2 Principaux affluents de l’Arve 3 268 500 34% 1 105 600 39% 1 287 300 4% 125 000 0% 23% 750 600 

A.3 Cours d'eau du réseau hydrographique secondaire 1 745 000 16% 278 000 47% 827 000 7% 120 000 0% 30% 520 000 

A 11 627 967 26% 3 017 110 45% 5 271 447 6% 654 417 0% 23% 2 684 993 

B.1 Continuité piscicole 559 700 40% 223 880 40% 223 880 0% 0% 20% 111 940 
B.2 Fonctionnalités et connexions des zones humides liés

aux petits cours d'eau 596 000 34% 200 000 34% 204 800 0% 0% 32% 191 200 
B.3 Fonctionnalités et connexions des zones humides

alluviales 180 000 27% 48 600 53% 95 400 0% 10% 18 000 10% 18 000 
B.4. Favoriser la flore et la faune des cours d’eau et de

leurs espaces riverains 545 000 33% 178 000 42% 228 000 6% 30 000 0% 20% 109 000 

B.5 Maintien et/ou élargissement des espaces cours d’eau 

et des corridors terrestres associés
2 502 167 29% 734 317 27% 686 617 0% 0% 43% 1 081 233 

B 4 382 867 32% 1 384 797 33% 1 438 697 1% 30 000 0% 18 000 34% 1 511 373 

Total actions milieux 16 010 833 27% 4 401 907 42% 6 710 143 4% 684 417 0% 18 000 26% 4 196 367 

Actions SAGE 714 167 59% 423 750 9% 67 500 0% 0% 30% 211 250 

Actions SAGE CCG 289 000 43% 123 050 0% 0% 36% 105 000 21% 60 950 

Actions Arve pure 162 500 50% 81 250 0% 0 0% 0% 50% 81 250 

Actions SM3A hors SAGE 590 831 30% 179 583 0% 0 47% 277 082 0% 23% 134 166 

Actions ville Annemasse 87 000 50% 43 500 0% 0% 0% 50% 43 500 

Actions CCG 340 000 40% 136 000 0% 0% 40% 136 000 20% 68 000 

Total action hors milieux 2 183 497 45% 987 133 3% 67 500 13% 277 082 11% 241 000 27% 599 116 

18 194 331 30% 5 389 039 37% 6 777 643 5% 961 499 1% 259 000 26% 4 795 483 
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oUn contrat d’engagement (livret 1) entre les 
signataires :

- Qui fixe le périmètre, la durée, la gouvernance 
- Les engagements de l’Agence et du SM3A, structure porteuse
- Les engagements des Maîtres d’ouvrage

- engagement à réaliser les actions, en comptabilité avec SDAGE / SAGE
- à produire les éléments administratifs à l’agence pour l’instruction annuelle des demandes
- à produire le bilan des réalisation

- Les engagements des partenaires : Etat, C74, région, 
- A soutenir la démarche et les projets en faveur de l’Arve

o SOIT 44 signataires

Synthèse : 92 M€ de dépenses - 25,5M€ d’aides
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oDes ajustements, des imprécisions à 
consolider (Arve Pure, petit cycle)➔ pour 

l’instruction définitive du dossier (dépôt le 24 

avril 2019)

o27 juin Commission des Aides de 
l’Agence

o28 juin – Comité de Bassin + signature 
du contrat

Synthèse : 92 M€ de dépenses - 25,5M€ d’aides



CLE du 25/03/2019

Présentation 
SM3A

1. Le dispositif « Contrat Global de Bassin 
versant de l’Arve »

2. Le dispositif « Contrat de territoire 
espace Naturel sensible »
a) La politique départementale
b) Le CTENS Alluvial

3. Le programme d’action et de protection 
contre les inondations
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2. Le CTENS
a) La politique  

départementale

2. Le « Contrat de territoire espace Naturel sensible »

Un engagement fort du Département :

• Agir par milieux prioritaires (4.1) et par territoire (4.2) 

autour de différents axes (sensibilisation, espèces, corridors)

➔ vient en appui de la stratégie du SM3A
• Soutien financier important du Département

Avec  pour incidence une obligations pour les PLU / SCOT 

du périmètre labélisé ENS d’inscrire dans les documents 

d’urbanisme les parcelle en N ou A pour une durée de 30 ans

• Les obligations pour SM3A et autres MO :
• Mettre en œuvre l’ensemble du plan d’actions

• Valorisation, sensibilisation, communication
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CTENS Alluvial de l’Arve : Le Contenu

Doc : Contrat de territoire : le document contractuel (signé par le 
CD74, le SM3A et les autres maitrise d’ouvrage

Le plan de gestion « général»

Les 
plans de 
gestion 

par 
cours 

d’eau : 

Arve 
médiane 
et aval

Plaine 
alluviale 
du Giffre

Risse

Menoge, 
Foron de 
Fillinges 
et Thy

Foron 
du 

Chablais 
genevois

Autres 
cours 
d’eau 

2019…

….

Doc : Le programme d’actions – 56 actions
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Le programme d’actions (hors SAGE et Arve Pure)

organisé en fonction des objectifs de la stratégie « Milieux » du SM3A :

A. Favoriser la reconquête de la
biodiversité locale dans ces habitats et
enrayer la disparition des habitats
aquatiques et connexes

B. Maintenir et/ou restaurer la 
morphologie des cours d’eau dégradés

C. Améliorer et diffuser la 
connaissance des milieux aquatiques 
particuliers du territoire

56 
actions
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Le programme d’actions (par priorité)
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Le programme d’actions (par priorité)
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Le programme d’actions « milieux »

A. Favoriser la reconquête de la
biodiversité locale dans ces habitats et
enrayer la disparition des habitats
aquatiques et connexes

B. Maintenir et/ou restaurer la 
morphologie des cours d’eau dégradés

C. Améliorer et diffuser la 
connaissance des milieux aquatiques 
particuliers du territoire

56 actions – 25,2 M€
Financées à :
• 46% par le Département

• 16% par l’AE
• 7% par le PAPI

24 
actions –
18,2 M€ 

24 
actions –
6,6 M€ 

3 actions –
0,4 M€ 

Reste à financer pour les maîtres d’ouvrage 31% ~ 7,7 M € -
essentiellement le SM3A
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4. Le programme d’actions « milieux » à 5 ans

Dépenses « milieux », présentés au Contrat de territoire ENS – 26 M€ dont 44% Aide du CD74 – 11,6M€
avec certains co-financements au Contrat global (16% sur les 3 premières années 4,2M€) et 7% PAPI
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Calendrier du CTENS Alluvial

Janv-fév : finalisation des fiches-
actions et des plans de gestion

14 Fév. : 
Présentation en 
COPIL ENS

27plénière ENS/CG

Validation par le bureau du SM3A

: Conseil synd. du SM3A et dépôt du CTENS auprès du 
département

25 mars : Avis de la CLE sur la CTENS

13 mai : Validation du  CTENS commission 
d’attribution des aides

20 Mai : Signature 
du CT ENSEn 2019 :

Transmission des 
FA et attente des 

retours des 
membres du 

COPIL (15 jours)

15 mars : 
Transmission du 
contrat au CD74 
pour instruction

14 Mars CS
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4. Le programme d’actions

➢ A.1 Continuité piscicole
➢ A.2 Fonctionnalités et connexions des zones humides liés aux petits cours d'eau
➢ A.3 Fonctionnalités et connexions des zones humides alluviales
➢ A.4. Favoriser la flore et la faune des cours d’eau et de leurs espaces riverains

A. Favoriser la reconquête de la
biodiversité locale dans ces habitats et
enrayer la disparition des habitats
aquatiques et connexes
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4. Le programme d’actions

B. Maintenir et/ou restaurer la 
morphologie des cours d’eau dégradés

➢ B. 0  Etudier les besoins de gestion ou de restauration pour certains cours d’eau
➢ B. 1 Rivières en tresse (Arve et Giffre)
➢ B. 2 Principaux affluents de l’Arve
➢ B. 3 Cours d'eau du réseau hydrographique secondaire
➢ B.4 Maintien et/ou élargissement des espaces cours d’eau et des corridors 

terrestres associés
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4. Le programme d’actions

C. Améliorer et diffuser la connaissance 
des milieux aquatiques particuliers du 
territoire

➢ C.1 Communiquer et sensibiliser
➢ C.2 Aménager le parc du SM3A
➢ C.3 Animer, suivre et évaluer le CTENS
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CLE du 25/03/2019

Présentation 
SM3A

1. Le dispositif « Contrat Global de Bassin 
versant de l’Arve »

2. Le dispositif « Contrat de territoire 
espace Naturel sensible »
a) La politique départementale
b) Le CTENS Alluvial

3. Le programme d’action et de protection 
contre les inondations
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CONTEXTE

➢PAPI Arve 1 : fin des attribution de subvention en déc. 2019

fin des actions ~ fin 2020

➢Objectif PAPI Arve 2 : signature de la convention en mars 2020

➢Dossier selon CC PAPI 3 complexe : mission d’AMO en cours 

➢Consultation du public et concertation -> décembre 2018 à février 2019

➢Finalisation du dossier et validation en CLE -> printemps 2019

Jan 2019 Avr 2019

Dépôt 

dossiers

Oct 2019

Labellisation 

CMI

Signature 

convention

Mar 2020

Consultation

Concertation

Elaboration
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Axes 1, 2, 3 : Connaissance, surveillance, prévision, alerte

Maîtres 
d’ouvrage

Montant
PAPI 2

Montant 
subvention

Reste à charge 
du MOA

SM3A 2 100 k€ 1 050 k€ 1 050 k€

Etat - - -

Autres 150 k€ 35 k€ 115 k€

TOTAL 2 170 k€ 1 085 k€ 1 085 k€
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Axes 4 et 5 : PPR et vulnérabilité

Maîtres 
d’ouvrage

Montant
PAPI 2

Montant 
subvention

Reste à charge 
du MOA

SM3A 70 k€ 14 k€ 56 k€

Etat 400 k€ - 400 k€

Autres 630 k€ 334 k€ 296 k€

TOTAL 1 100 k€ 748 k€ 352 k€
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Axe 6 : Ralentissement des écoulements

Maîtres 
d’ouvrage

Montant
PAPI 2

Montant 
subvention

Reste à charge 
du MOA

SM3A 5 960 k€ 2 980 k€ 2 980 k€

Etat - - -

Autres 120 k€ 60 k€ 60 k€

TOTAL 6 080 k€ 3 040 k€ 3 040 k€
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Coût total 2ème PAPI de l’Arve

Maîtres 
d’ouvrage

Montant
PAPI 2

Montant 
subvention

Reste à charge 
du MOA

SM3A 26 960 k€ 11 600 k€ 15 360 k€

Etat 28 530 k€ - 28 530 k€

Autres 2 880 k€ 1 193 k€ 1 617 k€

TOTAL 58 370 k€ 12 793 k€ 45 507 k€

43%

41%
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4. Le PAPI : programme d’actions
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4. Le PAPI : programme d’actions
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CLE du 25/03/2019

Présentation 
SM3A

1. Synthèse générale
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En conclusion



facebook.com/sm3a.arve

@sm3a74

www.riviere-arve.org

M ERCI DE VOTRE ATTENTION

Syndicat Mixte 
d’Aménagement

de l’Arve et de ses 
Affluents

https://www.facebook.com/pages/Neetwork/240707325947259
https://twitter.com/showeet

